
 
 

Service Vie Scolaire 
 
 SVS/15-865-171 du 5/01/2015 
 
VIE LYCEENNE – RESULTATS ELECTIONS AU CAVL DU 27 NOVEMBRE 2014 

 
 
Références : CVL : Articles R421-43 à 421-45 (Décret 2010-99 du 27 janvier 2010 art.8), Circulaire 
n°2010-129 du 24/08 /2010 « Responsabilité et engagement des lycéens » - CAVL : Code de 
l’Education Livre V « La vie scolaire », Titre premier « Les droits et obligations des élèves », Chapitre 
unique, section III « Conseil national et conseil académique de la vie lycéenne », sous-section 2 « Le 
C.A.V.L. ». Circulaire n°2010-128 du 24/08/2010 « Composition et fonctionnement des instances de la 
vie lycéenne » Circulaire n°2014-092 du 16 juillet 2014 « Vie Lycéenne : Favoriser l’engagement des 
élèves ». 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les chefs d’établissements publics (lycées, lycées 
professionnels, et EREA) - Mesdames et Messieurs les référents Vie Lycéenne (lycées, lycées 
professionnels, et EREA) 
 
Dossier suivi par : M. COUTOULY PVS, Mme VIALLES SVS, Mme BERTRAND DAVL - tél : 04 42 91 
71 64 - fax 04-42-91-70-02 - Mel : ce.svs@ac-aix-marseille.fr 
 
Veuillez trouver ci-joint l’arrêté de composition du CAVL pour l’année 2014-2015. 
 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Gérard MARIN, Directeur des Relations et Ressources 
Humaines de l’Académie d’Aix-Marseille. 
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